
 

Procès-verbal de l’Assemblée Générale du samedi 16 mars 2024 - Vizille 

 

Nombre de présents :   12 

Nombre de pouvoirs :   6 

Total    =         18 

L’Assemblée Générale s’est tenue à17h30, salle de la Rébublique à Vizille, après une visite guidée très 

intéressante du château de Vizille et du musée de la Révolution Française, par Sophie Baillarguet : 

présentation générale du Domaine de Vizille ; les salles historiques avec un focus sur le Duc de 

Lesdiguières, chef protestant ; les collections du Musée de la Révolution Française avec un focus sur 

l’apport de la Révolution pour les protestants. 

Rapport moral et activité : 

La présidente remercie toutes les personnes présentes et en particulier Marie-Claude Argoud, première 

adjointe à la mairie de Vizille en charge du patrimoine et de la culture, pour son soutien à notre association 

en versant une contribution chaque année et pour le prêt de la salle qui nous accueille. 

L’année 2023 se caractérise surtout par la recherche de nouveaux adhérents que ce soit parmi les 

personnes individuelles mais aussi auprès des communes, des communautés de communes et des 

hébergeurs. 

L’année 2022 a connue une reprise difficile après le Covid et le départ de Gérard Dangles a un peu brouillé 

les pistes auprès de nos adhérents. C’est ainsi que 19 d’entre eux ont versé leur cotisation 2022 

directement à la Fédération nationale ! Il a fallu rattraper tout ça. 

Une grosse campagne d’appels à cotisation par courrier auprès des adhérents habituels mais aussi auprès 

des communes, des communautés de communes et des hébergeurs a été lancée en tout début d’année 

2023. Il semble que cet effort ait payé ! En effet de 16 cotisations en 2022, nous sommes passés à 48 en 

2023 ! 

Et nous avons rattrapé tous les adhérents qui avaient cotisé à la Fédération nationale en 2022. Il y a juste 

une communauté de communes qui a versé, par erreur !, sa cotisation à la Fédération nationale mais les 

choses rentreront dans l’ordre pour 2024. 

De nouveaux adhérents nous rejoignent en 2024. 

 



 

Notre association a cherché également à s’organiser mieux et à se doter d’un bureau et d’un conseil 

d’administration efficace. Je remercie Jean-Pierre, trésorier et Philippe, secrétaire, qui m’aident beaucoup 

et me facilitent la gestion de l’association notamment par la tenue des comptes et les contacts qu’ils ont 

facilement dans le Trièves. 

Lors de la dernière Assemblée Générale en mars 2023, nous avions également étoffé le conseil 

d’administration en accueillant trois nouveaux administrateurs : Valérie Goutel, Jacques Nier et Sandra 

Perrier. Je remercie tous les administrateurs pour leur engagement. 

• Composition du Conseil d’administration depuis l’AG de 2023 : 

Geneviève Balestrieri, présidente 

Jean-Pierre Faure, trésorier 

Philippe Coujard, secrétaire 

Jacques Nier  (depuis 2023), vice-président 

Marcel Calvat 

Gérard Dangles 

Philippe Faure 

Valérie Goutel  (depuis 2023) 

Véronique Menviel 

Sandra Perrier  (depuis 2023) 

3 « responsables de secteur » : 

Marcel Calvat : le Trièves et la Matheysine 

Jacques Nier : le Grésivaudan 

Sandra Perrier : l’agglomération grenobloise 



Le conseil d’administration a été réélu dans sa totalité.  

Le bureau a été reconduit également. 

Le département de l’Isère est vaste et il devient important de répartir les responsabilités sur plusieurs 

personnes. Ainsi, ces trois « correspondants locaux » auront un lien privilégié avec les adhérents de leur 

secteur. Ils devront s’inquiéter de la rentrée des cotisations et représenter l’association dans toutes les 

manifestations en lien avec le sentier des Huguenots sur leur secteur. Tout ceci, bien sûr, en lien avec le 

bureau et le CA. 

Nos réunions au cours de l’année 2023 : 3 réunions de bureau chez Jean-Pierre à St Baudille et Pipet et 1 

réunion de CA à Mens. 

L’Assemblée générale s’est tenue le 31 mars 2023 à St Jean d’Hérans, au temple et ce fut un moment bien 

sympathique. Après l’AG, Pierre Silvestre nous a présenté l’Ecole Modèle de Mens : En 1821, Félix Neff, 

jeune évangéliste arrivé de Genève ranime alors le protestantisme en Trièves. Il est l’initiateur de 

“l’École modèle”, longtemps la seule école normale protestante de France, qui fonctionne de 1834 

à 1914. 

Pour voter les statuts de la nouvelle Fédération Nationale Sur les Pas des Huguenots et des Vaudois, et les 

statuts modifiés de notre association locale, nous avions convoqué une Assemblée Générale 

Extraordinaire le 21 octobre à Mens. Je dois dire que ce thème n’a pas attiré les foules… Finalement, après 

discussion, et n’ayant pas de données précises sur le montant de la participation que chaque association 

locale devrait verser à la Fédération et le Règlement intérieur n’étant toujours pas fait, les membres 

présents ont voté contre l’approbation des statuts de la Fédération. Nos statuts n’ont, de ce fait, pas 

été modifiés pour l’instant. 

Nous reparlerons de la Fédération plus tard. Mais faisant partie du conseil collégial de la Fédération avec 

Sandra, ce sont 8 CA en visio qui nous ont bien occupés ainsi que l’AG de la Fédération le 16 juin. 

Avec la Fédération Nationale, participation au salon du randonneur à Lyon en mars 2023. 

Avec la Fédération Nationale : l’exposition « Prendre racine : Hommes et plantes en exil » a été présentée 

à Grenoble, à l’Office de tourisme de Grenoble Alpes Métropole. Sandra Perrier a participé aux recherches 

et à la mise en place de cette exposition et continue de la faire vivre jusqu’en Suisse  

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/F%C3%A9lix_Neff


 

Un autre sujet nous a occupés sur la toute fin de l’année 2023 : c’est le projet d’un nouveau site internet. 

Le site n’est plus administrable par nous car nous n’avons pas les codes de connexion pour gérer 

l’administration et du coup, il n’est plus mis à jour et ne rend plus aucun service. Impossible d’annoncer ce 

qui se passe en Isère et c’est très dommage. 

Nous avons fait appel à deux créateurs de site. Un seul nous a fait des propositions chiffrées. C’est donc 

celui que nous avons retenu : il s’agit de Guillaume Raverdy à St Michel les Portes. Il a bien compris le 

cahier des charges qu’on lui a transmis et le courant est bien passé entre nous. Nous étions 4 pour le 

rencontrer le 1° décembre : Jean-Pierre, Marcel, Philippe et moi. Nous avons accepté son devis de 

2 678,50€ qui comprend la réalisation d’un site web et d’une capsule vidéo pour faire une accroche sur le 

site dès l’accueil. Bien entendu une formation est prévue. Il est aussi photographe professionnel et pourra 

agrémenter le site sans problème avec de superbes photos. 

En principe, le site devrait être livré pour l’été. 

Revoir aussi notre communication avec un flyer de présentation à jour et attractif. 

 

Le rapport moral et d’activité est approuvé à l’unanimité. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



                  COMPTE  D'EXPLOITATION  2023 
 DEBIT CREDIT 
   

Cotisation à la Fédération Nationale 200,00 €  

Participation fonctionnement de la 
Fédération 

3 000,00 €  

Fournitures de bureau 67,86 €  

Assurance 206,98 €  

Maintenance compteur passages 504,00 €  

Réception 46,69 €  

Frais postaux + téléphone 80,00 €  

Site internet 108,03 €  

Frais bancaires 50,00 €  

Frais de déplacements 234,00 €  

Cotisations  1 908,00 € 
Dons  140,00€ 
Vente de topo-guides (5 x 8€)  40,00€ 
 Vente d’une imprimante  70,00€ 
Revenus financiers  160,87 € 
    

TOTAL 4 497,56€ 2 318,87€ 
Déficit  2 178,69€ 

Report à nouveau  1 495,02€ 

   

Avoir sur les comptes au 31/12/2023  3 673,71€ 

 

 

 

Le compte d’exploitation et le bilan sont approuvés à l’unanimité. 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

BUDGET PREVISIONNEL 2024 

        Débit   Crédit 

Fournitures        100,00€ 

Assurance       250,00€ 

Maintenance compteur     500,00€ 

Réceptions       150,00€ 

Frais poste + téléphone     100,00€ 

Cotisation Fédération Nationale    200,00€ 

Participation au fonctionnent de la Fédération          3 000,00€ 

Cotisation autres associations    100,00€ 

Hébergement site internet     100,00€ 

Site internet + communication            4 000,00€ 

Frais de déplacements     500,00€ 

Cotisations des adhérents        3 000,00€ 

Subvention de la Communauté de Communes du Trièves    2 000,00€ 

Subvention du Département de l’Isère – Tourisme    3 000,00€ 

Revenus financiers           100,00€ 

Reprise sur fonds propres          900,00€ 

 

TOTAL des charges et des produits          9 000,00€   9 000,00€ 



 

 



 



 

 

 

Article du DL du 19 mars 2024. 


